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CONVENTION 
Reversement à la communauté de communes 

Le Grésivaudan de l’indemnité d’assurance perçue 

par la commune de Plateau-des-Petites-Roches 

au titre des dommages subis par le Funiculaire 

de Saint-Hilaire-du-Touvet 
 

 

 

 
Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-xxx du 15 décembre 2025 

 

 

D’une part,  

 

Et : 

 

La commune de Plateau-des-Petites-Roches, 

Représentée par son Maire, Madame Dominique CLOUZEAU,  

Dont le siège est situé 4965 Route des Trois Villages, Saint-Hilaire-du-Touvet  

38660 PLATEAU-DES-PETITES-ROCHES, 

Agissant en vertu de la délibération n° xxx 

 

 

 

D’autre part. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Contexte   

 

Le transfert du funiculaire au Grésivaudan a été acté par arrêté préfectoral du 30 octobre 2025. 

Dans le cadre du procès-verbal de transfert qui sera signé pour acter le transfert de compétence, 

il est convenu d’établir une convention relative au reversement à la communauté de communes 

Le Grésivaudan par la Commune de Plateau-des-Petites-Roches, de la partie des indemnités 

d’assurance perçues, qui est fléchée sur la remise en état du funiculaire. 
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Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la commune de 

Plateau-des-Petites-Roches reverse à la communauté de communes Le Grésivaudan la partie 

des indemnités d’assurance évoquées en préambule. 

 

Le montant maximal de ce reversement est fixé à la somme de 1 434 000 € et s’établira selon les 

modalités mentionnées à l’article 2 de la présente convention. 

 

 

Article 2 : Modalités de reversement 

 

Le reversement sera effectué selon les modalités suivantes : 

- Un premier versement de 500 000€ dès la signature du présent acte, 

- Un second versement de 634 000€ au 31 janvier 2026, 

- Le solde de 300 000€ sera versé en deux fois à la réception de l’attribution de 

compensation perçue par la commune (fixée pour rappel à 180 000€ validés par la CLECT 

du 25 novembre 2025), 

De ce solde sera déduit un montant annuel de 11 290€ TTC, correspondant au loyer du 

restaurant « Le Funiculaire », tel qu’il a été chiffré dans le rapport d’évaluation de la CLECT 

le 25 novembre 2025, à compter du 1er janvier 2026.  

 

 

Article 3 : Obligations des parties 

 

La commune de Plateau-des-Petites-Roches s’engage à procéder au reversement dans les 

conditions définies à l’article 2 de la présente convention. 

 

Dans le cas où la remise en service n’interviendrait pas d’ici le 15 avril 2031, les sommes perçues 

par Le Grésivaudan seront reversées à la commune de Plateau-des-Petites-Roches, déduction 

faite des dépenses engagées au titre des opérations liées à la remise en service du funiculaire 

par la communauté de communes Le Grésivaudan. 

 

Article 4 : Date d’effet de la convention 

 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties. 

 

 

Article 5 : Durée 

 

La présente convention s’éteindra lorsque les obligations des parties mentionnées à l’article 3 de 

la présente convention auront été réalisées. 

 

 

Article 6 : Résiliation  

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans 

la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties 

à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure. 
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Article 7 : Litiges 

 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les contestations ou les litiges qui pourraient 

s’élever entre elles à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 

Les contestations ou litiges que les parties ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable seront 

portés devant le tribunal administratif de Grenoble. 

 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

Fait à Crolles, le  

 

 

Pour la communauté de communes  Pour la commune de 

Le Grésivaudan Plateau-des-Petites-Roches 

  

 

  

Le Président, Le Maire, 

Henri BAILE Dominique CLOUZEAU 
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